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Allgemeine Chronik

Wirtschaft

Wirtschaftspolitik

Wirtschaftspolitik

Die Fusionswelle von Grossfirmen beschäftigte auch im Berichtsjahr das Parlament.
Der Sozialdemokrat Chiffelle (VD) hatte mit einer parlamentarischen Initiative
beantragt, sich zusammenschliessende Aktiengesellschaften mit einer Sondersteuer zu
belegen. Diese Abgabe mit einem variablen Steuersatz würde nach Ansicht des
Initianten einerseits Fusionen verhindern und andererseits den Staat für entgangene
Gewinnsteuern infolge von steuerlich verrechenbaren Umstrukturierungskosten
entschädigen. Der Nationalrat lehnte den von der geschlossenen SP-Fraktion
unterstützten Vorschlag ab. Ebenfalls erfolglos blieb eine Motion der SP-Fraktion,
welche verlangte, dass der Bund bei Fusionen und anderen Umstrukturierungen in der
Privatwirtschaft den Unternehmen vorschreiben kann, dass in den von Entlassungen
betroffenen Betrieben neue Arbeitszeitmodelle (z.B. Viertagewoche) eingeführt
werden. 1

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 20.04.1999
HANS HIRTER

Konjunkturlage- und politik

Lors de la conférence annuelle de Swissmem, Hans Hess, président de cette
association de l'industrie des machines, des équipements électriques et des métaux
suisses, a affirmé qu'étant donné le franc fort le secteur de l'industrie et du commerce
était incapable d'effectuer des investissements pourtant nécessaires pour leur futur.
Ainsi, les PME helvétiques peinent à se financer. Cette situation est problématique,
selon lui, car la structure de l'économie helvétique repose sur ces petites et moyennes
entreprises. Il estime que les répercussions à long-terme pourraient être grave. 2

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 01.03.2017
GUILLAUME ZUMOFEN

Strukturpolitik

Das Parlament verabschiedete die Unternehmenssteuerreform II, welche insbesondere
die doppelte Besteuerung von Unternehmensgewinnen (beim Unternehmen und bei
den Aktionären) teilweise aufhebt und Erleichterungen für KMU bringt. Da die Linke
dagegen das Referendum einreichte, wird im Jahr 2008 definitiv darüber entschieden.
Der Nationalrat hiess zudem zwei Motionen der FDP- resp. der SVP-Fraktion für eine
Senkung des Steuersatzes für Unternehmensgewinne bei der Bundessteuer gut.

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 22.03.2007
HANS HIRTER

Die im Vorjahr vom Parlament verabschiedete Unternehmenssteuerreform II war von
der Linken mit einem Referendum bekämpft worden. Das Volk stimmte ihr am 24.
Februar mit einer hauchdünnen Mehrheit von 50,5% zu.

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 24.02.2008
HANS HIRTER

Der Nationalrat überwies ein Postulat Fiala (fdp, ZH) zur Erhöhung der
Wettbewerbsfähigkeit der Schweizer Zulieferindustrie. Der Bundesrat sollte prüfen,
wie diese Betriebe bei der angewandten Forschung und Entwicklung
grenzüberschreitend vernetzt und eingebunden werden konnten. 3

POSTULAT
DATUM: 27.09.2012
LAURENT BERNHARD

National- und Ständerat nahmen im März und Juni 2014 eine Motion der Kommission
für Wirtschaft und Abgaben des Nationalrats (WAK-NR) an. Das Begehren verlangte vom
Bundesrat, in Verhandlungen mit der EU darauf hinzuwirken, die Auslegung der
Definition von Kleinstunternehmen im Bauproduktegesetz möglichst KMU-freundlich
zu gestalten. Es sollte erreicht werden, dass ein Unternehmen als Kleinstunternehmen
gilt, wenn der Jahresumsatz mit Bauprodukten unter CHF 3 Mio. liegt. Die Höhe der
Jahresbilanz sowie die Anzahl beschäftigter Personen sollten nicht in Betracht gezogen
werden. Auf diese Weise sollten die KMU der Bauindustrie möglichst von
administrativen Auflagen entlastet werden. 4

MOTION
DATUM: 01.01.2014
DAVID ZUMBACH
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Le protocole n°3, issu de l'accord de libre-échange de 1972 entre la Suisse et la
Communauté européenne, garantit un accès préférentiel aux produits originaires de
l'Union Européenne (UE) sur le marché helvétique. Néanmoins, un accès préférentiel
n'est autorisé qu'en cas de remise d'une déclaration sur facture ou d'un certificat de
circulation des marchandises. Face à la rigidité du système, la Commission de
l'économie et des redevances du Conseil national (CER-CN) a déposé un postulat qui
vise un assouplissement de cette réglementation en permettant à d'autres documents
d'attester de l'origine du produit. Le postulat mentionne comme exemple une facture
issue d'un pays de l'UE. Bien que le Conseil fédéral se soit prononcé en faveur du
postulat, il a précisé qu'une modification du protocole n°3 entraînerait des
complications pratiques et juridiques. Par contre, il s'est montré favorable à un rapport
sur les entraves aux importations parallèles. Le Conseil national a adopté le postulat. Il
a été débattu en même temps que la motion 14.3011. 5

POSTULAT
DATUM: 19.03.2014
GUILLAUME ZUMOFEN

Im März 2014 überwies der Nationalrat diskussionslos ein Postulat Derder (fdp, VD), das
auf eine bessere Entwicklung innovativer Jungunternehmen abzielt. Der Bundesrat hat
einen Bericht vorzulegen, der untersucht, weshalb es in der Schweiz kaum
wachstumsstarke Startup-Unternehmen gibt. Zudem hat er zu evaluieren, ob und wie
Unterstützungsprogramme, wie sie andere OECD-Ländern kennen, zur Förderung von
Schweizer Jungunternehmen beitragen können. Der Bundesrat unterstützte das
Postulat und beabsichtigte die im 2012 veröffentlichten Bericht über das Risikokapital
in der Schweiz enthaltenen Analysen von rasch wachsenden, jungen Unternehmen
weiter zu vertiefen. 6

POSTULAT
DATUM: 21.03.2014
DAVID ZUMBACH

Un récent rapport du Conseil fédéral a permis de mettre en exergue une liste de coûts
réglementaires inutiles. Jean-René Fournier (pdc, VS) a déposé une motion qui vise une
réduction immédiate des coûts administratifs inutiles. En effet, il souligne qu'aucune
des propositions du rapport n'a été encore appliquée. Le Conseil fédéral a préconisé
de rejeter la motion car il met déjà tout en œuvre pour appliquer les préconisations du
rapport au plus vite. La chambre des cantons a adopté la motion par 24 voix contre 7 et
7 abstentions. Puis, la chambre du peuple a adopté la motion par 128 voix contre 52 et 5
abstentions. Les voix du camp rose-vert n'ont pas suffi. 
La motion a été classée par les deux chambres à la suite de la publication d'un rapport
intermédiaire sur la mise en œuvre des mesures d'allégement administratif. 7

MOTION
DATUM: 14.12.2015
GUILLAUME ZUMOFEN

Le rapport en réponse au postulat 14.3014 a été publié en juin 2016. Ce rapport a pour
objectif d'étudier les entraves aux importations parallèles. Il s'inscrit dans le contexte
de l'îlot de cherté helvétique. Ainsi, pour être précis, l'objectif sous-jacent, induit par
le postulat, était de dénicher des pistes pour réduire les prix à la consommation en
facilitant notamment les importations. Ces mesures permettraient de réduire les coûts
de production et de renforcer la concurrence sur le marché suisse. Le rapport dresse
donc un éventail des mesures qui ont déjà été prises par le Conseil fédéral, ou qui
pourraient être étudiées dans le futur. Tout d'abord, il cite des mesures déjà
implémentées. Il s'agit de la modernisation de l'Administration fédérale des douanes
(AFD) avec la mise en place d'un portail internet pour les formalités douanières.
Ensuite, il cite l'assouplissement du passage de la frontière. Puis finalement, il
mentionne l'introduction d'un dédouanement délocalisé pour les PME sur le modèle
des dédouanements délocalisés pour les grandes entreprises et les entreprises de
logistique. Ces différentes mesures s'inscrivent dans le projet DaziT. Puis, le rapport
mentionne d'autres mesures possibles. Premièrement, il propose une suppression
unilatérale des droits de douane sur les produits industriels. Si une telle mesure serait
bénéfique pour les entreprises, elle risquerait de creuser un trou dans le budget
fédéral. Deuxièmement, le rapport s'attaque précisément au secteur agroalimentaire. Il
souligne la teneur toujours élevée du protectionnisme frontalier dans ce secteur et
propose des réductions unilatérales et ponctuelles. Troisièmement, il met en avant un
potentiel relèvement des plafonds des déclarations en douane simplifiées.
Quatrièmement, il interroge le catalogue des exceptions au principe du "Cassis de
Dijon". Cinquièmement, il propose des déclarations simplifiées en ligne avec le droit de
l'Union européenne (UE). Puis, il conclut en avançant une modernisation du contrôle
des concentrations d'entreprises. Il est important de préciser que pour les deux
derniers points, des projets ont été mis en consultation publique. 8

BERICHT
DATUM: 22.06.2016
GUILLAUME ZUMOFEN
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Le parlementaire valaisan Philippe Nantermod (plr, VS) estime que de nombreuses
législations cantonales et fédérales créent, involontairement, des barrières à l'entrée,
des situations de monopoles, ou encore protègent des professions. Ces législations
entravent donc la liberté économique et freinent l'innovation en Suisse. Il a demandé, à
travers un postulat, un rapport sur les potentiels de renforcement de la concurrence
dans le domaine de la fourniture des services. 
Le Conseil fédéral a proposé d'accepter le postulat. Il a estimé que la jungle des
réglementations entravait potentiellement la libre concurrence. Il a notamment
souhaité analyser les potentiels de simplification de la législation et déterminer si ces
législations reposent sur un réel intérêt public pour justifier leur entrave à la liberté
économique. Le postulat a été adopté par le Conseil national, par 138 voix contre 51,
malgré qu'il ait été combattu par la parlementaire Lisa Mazzone (verts, GE). Seul le camp
rose-vert s'est opposé au postulat. 9

POSTULAT
DATUM: 07.03.2017
GUILLAUME ZUMOFEN

Corrado Pardini (sp/ps, TI) s’appuie sur les besoins de financement des entreprises
pour entreprendre le tournant numérique mais aussi écologique induit par les
mutations structurelles de notre société, pour déposer une motion qui vise la création
d’un fonds de soutien aux entreprises. Il estime que la politique monétaire de la BNS,
avec notamment l’introduction de taux négatifs pour inciter les banques à investir dans
les entreprises, ne produit pas les effets escomptés. Il souligne d’ailleurs que bien que
les taux d’intérêts soient extraordinairement bas, les investissements demeurent très
faibles. Une réalité qui contredit la logique économique. La création d’un fonds
spécifique serait donc nécessaire. Le Conseil fédéral a proposé de rejeter la motion. Il
a estimé que la politique actuelle de promotion de l’innovation économique, de
favorisation des liens entre milieux scientifiques et secteur économique, ou encore le
message FRI 2017-2020 sont plus efficaces qu’un fonds de soutien. Le Conseil national
a rejeté la motion par 139 voix contre 51 et 1 abstention.  Seul le camp rose-vert a voté
en faveur de l’objet. 10

MOTION
DATUM: 31.05.2017
GUILLAUME ZUMOFEN

Jacqueline Badran (sp/ps, ZH) a déposé une initiative parlementaire qui vise une
réduction de la charge fiscale qui pèse sur les participations de collaborateurs
remises par une start-up. Cette modification fiscale passe par une adaptation de la loi
fédérale sur l’impôt fédéral direct (LIFD) et de la loi fédérale sur l’harmonisation des
impôts directs des cantons et des communes (LHID). La conseillère nationale socialiste
considère que la prospérité économique helvétique repose sur la capacité
d’innovation. Ainsi, elle salue les modifications des conditions générales propices aux
activités innovantes. Cependant, elle considère que ces modifications favorisent
particulièrement les multinationales cotées en bourse et négligent partiellement les
start-up. L’exemple des allégements fiscaux relatifs aux brevets illustre cette
problématique. En effet, les start-up ne détiennent, souvent, pas encore de brevets et
ne peuvent donc pas bénéficier de ces allégements. Dans la même optique, les
conditions fiscales applicables aux participations de collaborateurs sont sculptées pour
les grands groupes. Selon la dépositaire, un risque évident découle de cette situation: la
migration des esprits innovants vers d’autres pays. Pour les actions de collaborateurs,
les autorités fiscales fondent leur taxation sur le prix payé par l’investisseur. Ainsi, le
collaborateur paie un prix très élevé pour ses actions, ou alors s’acquitte d’un impôt sur
le revenu élevé si les actions sont acquises à prix réduit. Cette incitation négative freine
la capacité d’innovation en Suisse. En effet, les start-up misent souvent sur des actions
de collaborateurs pour attirer les cerveaux très qualifiés à un salaire inférieur au salaire
moyen dans la branche. Au final, lors de l’aliénation ou de la vente des actions, la
différence entre la valeur calculée et le produit tiré est imposé comme revenu. Par
conséquent, le gain en capital n’est pas exonéré d’impôt. Cette situation crée non
seulement une inégalité entre les collaborateurs actionnaires et les actionnaires non
collaborateurs, mais aussi une inégalité avec les actionnaires des entreprises cotées en
bourse. Jacqueline Badran (sp/ps, ZH) propose donc une modification de l’art.16 al.3
afin que les gains en capital réalisés lors de l’aliénation d’éléments de fortune privée ne
soient pas imposables, ainsi qu’une modification de l’art.17b al.2bis, pour que la valeur
vénale d’une action de collaborateur soit déterminée d’après le capital propre de
l’entreprise, mais au minimum d’après le capital-actions. 
La Commission de l’économie et des redevances du Conseil national (CER-CN) s’est
penchée sur la question. Elle a estimé légitime l’objectif de l’initiative mais considère
que la solution proposée n’est pas optimale. Elle a notamment souligné les flous au
niveau de la définition d’une start-up, de l’égalité de traitement et des différences de
situation entre les cantons. Si elle recommande donc de rejeter l’initiative par 18 voix

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 06.06.2017
GUILLAUME ZUMOFEN
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contre 7, elle a décidé de déposer une motion (17.3261) par 18 voix contre 5 et 2
abstentions qui suit des objectifs similaires. A la chambre du peuple, l’initiative a été
rejetée par 116 voix contre 59 et 14 abstentions. Tous les partis ont été divisés sur la
question. 11

Le processus de numérisation de l’économie, la forte internationalisation et le
développement de la mobilité créent une forte concurrence entre les pays pour attirer
les futures start-up à succès. Dans cette optique, Ruedi Noser (fdp/plr, ZH) a déposé
une motion pour la création d’un visa destiné aux fondateurs de jeunes entreprises.
Cette nouvelle catégorie de permis de travail renforcerait l’attractivité du site
d’innovation et de recherche suisse. Si une démarche administrative simplifiée est
proposée, une validité initiale limitée dans le temps, la crédibilité du plan d’affaire,
l’accès à du capital-risque ainsi qu’aucun droit à des prestations sociales se
positionnent comme des freins pour éviter les abus. Étant donné que l’accès au marché
du travail suisse est facilité pour les ressortissants de l’UE et de l’AELE et que des
admissions pour l’exercice d’une activité indépendante sont prévues pour les pays
tiers, le Conseil fédéral a estimé qu’une catégorie spécifique de visa start-up n’était
pas nécessaire en Suisse. La chambre des cantons s’est alignée sur les
recommandations de l’exécutif. Elle a rejeté la motion par 20 voix contre 13 et 7
abstentions. 12

MOTION
DATUM: 08.06.2017
GUILLAUME ZUMOFEN

Le Conseil national a adopté le classement du postulat suite au rapport sur la
simplification des formalités douanières. 13

POSTULAT
DATUM: 12.06.2017
GUILLAUME ZUMOFEN

Avec un objectif similaire que le postulat Schmid (plr, GR) (12.3842), une motion
Wasserfallen (plr, BE) souhaite une réduction de la bureaucratie grâce à la création
d’un guichet unique pour les entreprises. Selon le dépositaire de la motion, une étude
de l’OCDE ainsi qu’un rapport du Conseil fédéral sur les coûts de la réglementation
démontrent que la Suisse est en retard en matière de guichet unique dans
l’administration. Ce retard charge le fardeau administratif des entreprises de frais
supplémentaires. Un guichet virtuel unique permettrait ainsi de réduire ces coûts
superflus qui grèvent la compétitivité des entreprises helvétiques. De son côté, si le
Conseil fédéral soutient la direction proposée par la motion, il estime que des travaux
sont déjà en cours. Il recommande donc de rejeter la motion. Il a d’ailleurs rappelé que
la plate-forme StartBiz simplifie déjà les procédures et que le message sur la promotion
économique (15.019) a demandé un crédit spécifique pour le financement de la
cyberadministration. La motion a été retirée. 14

MOTION
DATUM: 15.06.2017
GUILLAUME ZUMOFEN

Une motion Grossen (glp/pvl, BE) souhaite une modification de la loi sur la protection
des marques (LPM). Plus précisément, la motion remet en question les exigences
minimales relatives à l'indication de provenance. En effet, Jürg Grossen (glp/pvl, BE)
estime que la valeur minimale, fixée à 60 pour cent, est arbitraire et qu'elle entraîne
une bureaucratie étouffante qui empêche de nombreuses entreprises suisses d'utiliser
la marque "Suisse". Par conséquent, il considère que ces entreprises perdent
l'avantage comparatif du Swissness. Le Conseil fédéral a proposé de rejeter la motion.
Plusieurs arguments ont été soulignés. D'abord, le Conseil fédéral a rappelé que
l'utilisation du Swissness demeurait facultative et gratuite. Ensuite, il a mis en évidence
la flexibilité des règles en vigueur, avec notamment les particularités relatives aux
composants non disponibles en Suisse et aux coûts de recherche et de développement.
Finalement, il a estimé qu'une remise en question de la LPM, entrée en vigueur le 1er
janvier 2017, serait précoce et engendrerait une incertitude préjudiciable pour les
entreprises suisses. Le conseiller national bernois a finalement décidé de retirer sa
motion. 15

MOTION
DATUM: 02.09.2017
GUILLAUME ZUMOFEN
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Face aux transformations structurelles induites par les nouvelles technologies, Adèle
Thorens Goumaz (gps/verts, VD) a proposé la création d’une plate-forme d’échange
pour accompagner l’Industrie 4.0. Selon la dépositaire, cette plate-forme regrouperait
les différents acteurs de la numérisation et permettrait à la fois de tirer un maximum
des opportunités qui s’ouvrent à l’économie helvétique, et de minimiser les risques
inhérents à une telle révolution. De son côté, le Conseil fédéral a considéré que les
structures existantes, avec notamment la Stratégie du Conseil fédéral pour une société
de l’information et le Comité interdépartemental pour la société de l’information (CI
SI), étaient suffisantes. Il a proposé de rejeter la motion. Adèle Thorens Goumaz
(gps/vert, VD) a finalement retiré sa motion. 16

MOTION
DATUM: 18.09.2017
GUILLAUME ZUMOFEN

Adèle Thorens Goumaz (gps/verts, VD) a demandé au Conseil fédéral de réaliser un
rapport sur les enjeux de la numérisation de l'économie helvétique. Les mutations
structurelles provoquées par l'Industrie 4.0 s'accompagnent d'autant d'opportunités
que de challenges. La conseillère nationale vaudoise a donc déposé un postulat pour
faire face à ces transformations. Le Conseil fédéral a proposé de rejeter le postulat. Il a
estimé que plusieurs travaux et projets étaient déjà en cours, et qu'ainsi un rapport
supplémentaire n'était pas nécessaire. Pour étayer sa position, il a notamment cité la
Stratégie du Conseil fédéral pour une société de l'information de 2012, la plate-forme
Industrie 2025, le projet de révision de la loi fédéral sur la protection des données
(LPD) et la proposition d'accepter le postulat Reynard 15.3854 sur les risques et les
opportunités de l'automatisation. Le postulat a finalement été retiré. 17

POSTULAT
DATUM: 18.09.2017
GUILLAUME ZUMOFEN

L'adoption, en 2011, des Principes directeurs des Nations Unies (ONU) relatifs aux
entreprises et aux droits l'homme a largement médiatisé la problématique de la
responsabilité des entreprises. Dans cette optique, une initiative populaire
«Entreprises responsables – pour protéger l'être humain et l'environnement» a été
déposée. La Commission des affaires juridiques du Conseil des Etats (CAJ-CE) a soumis
un contre-projet indirect par l'intermédiaire d'une initiative parlementaire. L'objectif
de cette initiative parlementaire est de compenser la formulation vague et l'extrémisme
de l'initiative populaire initiale, afin de proposer une mise en œuvre  contraignante et
cohérente. Cette initiative parlementaire précise que les activités à risque doivent être
définies par le législateur, que le respect de l'obligation de diligence doit être non
seulement contrôlée, mais également sanctionnée, et que les violations graves doivent
engager la responsabilité civile de la société mère. La Commission des affaires
juridiques du Conseil national (CAJ-CN) a refusé de donner suite à l'initiative
parlementaire. L'élaboration d'un contre-projet indirect a été intégré à la révision du
droit de la société anonyme (16.077). 18

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 11.12.2017
GUILLAUME ZUMOFEN

Wettbewerb

Eine Motion Vollmer (sp, BE) für die Schaffung von soliden gesetzlichen Grundlagen für
den Handel im Internet wurde vom Nationalrat in Postulatsform überwiesen. Der
Bundesrat hatte in seiner Antwort darauf hingewiesen, dass er anfangs 1998 das EVD
und das EFD beauftragt hatte, einen Aktionsplan für die Förderung der Anwendung der
diversen durch das Internet induzierten Neuerungen im Geschäftsleben auszuarbeiten
und dabei auch die Frage nach der Notwendigkeit von neuen rechtlichen Grundlagen zu
überprüfen. Eine weitere Motion Vollmer für die Ausdehnung der im Obligationenrecht
für Kaufverträge vorgeschriebene Garantiefrist bei Sachmängeln von ein auf zwei Jahre
wurde ebenfalls in Postulatsform angenommen. 19

MOTION
DATUM: 08.10.1999
HANS HIRTER

Am 1. Dezember 2014 trat das im Vorjahr unterzeichnete Wettbewerbsabkommen mit
der EU in Kraft. Dieses setzt sich zum Ziel, die Zusammenarbeit zwischen den
Wettbewerbsbehörden der Schweiz und der EU zu stärken, indem es die gegenseitige
Mitteilung von entsprechenden Massnahmen und die Koordinierung von miteinander
verbundenen Sachverhalten ermöglicht. Das Abkommen war rein verfahrensrechtlicher
Natur und verlangte keine Harmonisierung des materiellen Rechts. Zuvor hatte der
Ständerat im Juni 2014 das Abkommen einstimmig angenommen, jedoch abweichend
vom Nationalrat um eine Anpassung des Kartellgesetzes in Form eines Anhangs ergänzt.
Dieser legt fest, unter welchen Voraussetzungen Informationen an die
Wettbewerbsbehörde der EU herausgegeben werden dürfen. Insbesondere müssen die
Unternehmen vorab über die Datenherausgabe informiert werden. Die Daten dürfen

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 01.12.2014
DAVID ZUMBACH
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zudem nicht in zivil- oder strafrechtlichen Verfahren verwendet werden. Die grosse
Kammer hatte dem Zusatz noch in derselben Session zugestimmt. Der Nationalrat
stimmte dem Geschäft unter Opposition der SVP mit 142 zu 53 Stimmen zu. In der
kleinen Kammer passierte die Vorlage die Schlussabstimmung mit 41 zu 3 Stimmen. 20

Depuis 2010, une modification de la loi sur les entraves techniques au commerce (LETC)
permet à des produits homologués sur le marché de l'UE d'être commercialisés en
Suisse sans transformation. Cette modification s'intitule le principe du "Cassis de
Dijon". En filigrane de cette modification légale, il est possible d'apercevoir une
stratégie de lutte contre l'îlot de cherté helvétique grâce à des importations facilités. 
Face à cette modification, Jacques Bourgeois (plr, FR) a déposé une initiative
parlementaire pour exclure les denrées alimentaires du principe du "Cassis de Dijon".
Avec cette initiative, le directeur de l'Union suisse des paysans (USP) se positionne
comme porte-parole du lobby paysan. Il dénonce une perte de qualité pour les
consommateurs et des difficultés concurrentielles pour l'agriculture suisse. Lors des
discussions, bien que l'initiative parlementaire ait convaincu les deux commissions de
l'économie et des redevances du Conseil national (CER-CN) et du Conseil des Etats
(CER-CE), elle n'a pas obtenu l'aval du Conseil fédéral. Ainsi, l'objet est passé en
chambre pour les débats. Il a effectué deux aller-retours avant d'être refusé
définitivement par la chambre des cantons. Si l'UDC, le PDC et les Verts ont réussi à
dégager une majorité au Conseil national avec 105 voix contre 71 et 11 abstentions, le
Conseil des Etats a enterré le projet par 23 voix contre 18 et 1 abstention. Les
arguments contre le protectionnisme et sur le poids économique du tourisme d'achat
ont fini par convaincre les indécis. 21

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 24.09.2015
GUILLAUME ZUMOFEN

Beat Flach (glp/pvl, AG) a déposé une initiative parlementaire pour modifier la loi
fédérale contre la concurrence déloyale (LCD). Plus précisément, il espère modifier
l'article 8 de la LCD. Il estime que, à l'heure actuelle, la loi fédérale restreint la
protection contre l'utilisation de conditions commerciales abusives. Une telle
restriction va à l'encontre des intérêts des PME. La Commission des affaires juridiques
du Conseil national (CAJ-CN) a décidé de donner suite à l'initiative. Puis, la Commission
des affaires juridiques du Conseil des Etats (CAJ-CE) a confirmé l'adhésion à l'objet. La
CAJ-CN est désormais en charge d'établir un projet d'acte. 22

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 02.02.2016
GUILLAUME ZUMOFEN

Alors que la Commission européenne a lancé une stratégie pour un marché unique
numérique, Beat Vonlanthen (cvp/pdc, FR) prie le Conseil fédéral d'évaluer les
conséquences de ce marché sur les entreprises et les consommateurs helvétiques. Le
rapport devrait principalement étudier les différences entre le marché européen et
suisse, et évaluer les conséquences. De plus, le parlementaire souhaite connaître la
stratégie du Conseil fédéral pour garantir un accès au marché numérique européen
pour les entreprises suisses. Si le Conseil fédéral s'est opposé au postulat, la chambre
des cantons l'a adopté, in extremis, par 18 voix contre 17 et 1 abstention. 23

POSTULAT
DATUM: 06.06.2016
GUILLAUME ZUMOFEN

Thomas de Courten (svp/udc, BL) a déposé un postulat qui vise la réduction de la
charge administrative pour les entreprises qui respectent les règles. Il explique que le
fardeau bureaucratique coûte chaque année 10 milliards de francs à l'économie
helvétique. En outre, il précise que ces coûts de réglementation sont d'autant plus
préjudiciables pour les PME et micro-entreprises. Ainsi, selon le dépositaire, il faudrait
alléger la charge administrative, en allongeant notamment les intervalles de contrôle,
pour les entreprises dont il est attesté qu'elles suivent les exigences notamment au
niveau du droit du travail, de la protection de l'environnement, de la pollution, de
l'environnement de travail ou encore de la santé. Le Conseil fédéral a proposé de
rejeter le postulat. Tout d'abord, il a souligné quelques statistiques pour justifier sa
position. Il a rappelé que les PME doivent se plier en moyenne uniquement à 1,9
contrôle sur cinq années. Il a aussi expliqué que seuls 25 pour cent des contrôles
relèvent de la compétence de Berne. Cependant, il a affirmé que la Confédération allait
continuer, autant que possible, à alléger administrativement les entreprises. Le Conseil
national a suivi Thomas de Courten (svp/udc, BL). Il a adopté le postulat par 139 voix
contre 51. Le PS et les Verts ont voté contre le postulat mais leurs voix n'ont pas été
suffisantes. 24

POSTULAT
DATUM: 07.03.2017
GUILLAUME ZUMOFEN
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La Commission de l'économie et des redevances du Conseil des Etats (CER-CE) a
déposé une motion qui souhaite réduire les entraves au commerce. Plus précisément,
la motion s'attaque aux prescriptions suisses relatives à l'information sur le produit,
donc à l'étiquetage. Elle propose ainsi que les déclarations de produits mis légalement
en commerce sur le marché de l'Union européenne soient automatiquement autorisées
sur le marché helvétique, sous une forme visuelle identique. Une telle mesure
s'alignerait sur une volonté de libéralisation induite par le principe du "Cassis de
Dijon". L'objectif sous-jacent de cette motion est notamment de lutter contre la cherté
de l'îlot helvétique. Par conséquent, une réduction des procédures de réetiquetage et
de réemballage permettrait de faciliter les importations parallèles. Dans sa réponse, le
Conseil fédéral a indiqué que lors de la révision partielle de la loi fédérale sur les
entraves techniques au commerce (LETC), les prescriptions relatives à l'étiquetage ont
été considérée comme l'une des principales entrave technique au commerce. Ainsi, un
article 16e a été introduit dans la LETC pour faire valoir les principes de libéralisation du
"Cassis de Dijon". Uniquement deux éléments – l'indication d'origine des denrées
alimentaires et les exigences linguistiques – forment une exception à l'article 16e. Ainsi,
le Conseil fédéral estime que la volonté de la motion est déjà mise en oeuvre grâce à
l'article 16e de la LETC. Au final, lors du vote dans la chambre basse, la motion a été
acceptée par 27 voix contre 5 et 3 abstentions. 25

MOTION
DATUM: 27.09.2017
GUILLAUME ZUMOFEN

Afin de lutter contre l'îlot de cherté helvétique, la Commission de l'économie et des
redevances du Conseil des Etats (CER-CE) souhaite faciliter les importations parallèles.
Elle a déposée une motion qui vise à faciliter la reconnaissance des tests de produits
effectués dans l'UE. Ainsi, pour faciliter l'homologation des produits, le Conseil fédéral
serait chargé de définir des groupes de produits exemptés de l'autorisation de mise sur
le marché et qui serait, par conséquent, pris en compte par le principe du "Cassis de
Dijon". Le Conseil fédéral a proposé d'accepter la motion. Il estime qu'une facilitation
des procédures et une réduction des charges financières seraient bénéfiques pour
l'économie helvétique. La motion a été adoptée, sans discussion, par le Conseil des
Etats. 26

MOTION
DATUM: 27.09.2017
GUILLAUME ZUMOFEN

A travers un postulat, la Commission de l'économie et des redevances du Conseil des
Etats (CER-CE) souhaite réduire la liste des exceptions au principe du "Cassis de
Dijon". Une telle mesure permettrait de faciliter les importations parallèles, et donc de
lutter contre la cherté des prix en Suisse. Le Conseil fédéral s'est montré favorable au
postulat. Il a indiqué que, dans le cadre du rapport "Entraves aux importations
parallèles", plusieurs mesures avaient été prises pour réduire les freins au commerce. Il
a notamment été envisagé d'étudier les conséquences de la liste des exceptions au
principe du "Cassis de Dijon". Par conséquent, la volonté du postulat s'inscrit dans
cette dynamique. Au final, la chambre des cantons a adopté le postulat sans
discussion. 27

POSTULAT
DATUM: 27.09.2017
GUILLAUME ZUMOFEN

La Commission des affaires juridiques du Conseil national (CAJ-CN) s'est attelé à
l'application de l'initiative parlementaire déposée par Beat Flach (pvl, AG). Cette
initiative souhaite une modification de la loi fédérale contre la concurrence déloyale
(LCD). Par 12 voix contre 12 et 1 abstention, et avec la voix prépondérante de son
président, la CAJ-CN a recommandé de proroger le délai de 2 an pour la création du
projet d'acte législatif. Cependant, le Conseil national a  suivi la minorité de la CAJ-CN
et décidé de classer l'initiative par 97 voix contre 92. Les arguments de la minorité, qui
pointaient du doigt une ingérence dans les relations commerciales et une révision
prématurée de la LCD, ont fait mouche auprès du camp bourgeois. 28

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 15.12.2017
GUILLAUME ZUMOFEN
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Gesellschaftsrecht

Etant donné l'entrée en vigueur, en 2011, sur le marché européen, d'une nouvelle
directive, le Conseil fédéral a soumis au Parlement une révision totale de la loi sur les
produits de construction (LPCo). Face aux enjeux économiques et à l'importance de
l'accord bilatéral sur la reconnaissance mutuelle en matière d'évaluation de
conformité, les deux chambres se sont pliées à la proposition du Conseil fédéral. Le
Conseil des Etats l'a adoptée par 36 voix contre 4 et 2 abstentions. Puis, le Conseil
national l'a validée par 123 voix contre 48 et 7 abstentions. Au final, les craintes des
PME, qui ont trouvé écho dans les requêtes des députés UDC, n'ont pas convaincu.
Seule une motion sur la définition d'une "microentreprise" a été adoptée lors du
débat. 29

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 21.03.2014
GUILLAUME ZUMOFEN

In der Herbstsession 2016 verlängerte der Nationalrat stillschweigend die
Behandlungsfrist für eine parlamentarische Initiative Hutter (fdp, ZH), die verlangt, dass
im Werkvertragsrecht Mängelrügen innerhalb einer Frist von 60 Tagen statt der bisher
gebräuchlichen Siebentagesfrist vorgebracht werden können. Die grosse Kammer folgte
damit dem Ansinnen seiner RK-NR, wonach zuerst der Bericht des Bundesrats zu einer
ähnlichen Motion Fässler-Osterwalder (sp, SG; Mo. 09.3392) abzuwarten sei. Die Frist
für die Behandlung der parlamentarischen Initiative wurde damit bis zur Herbstsession
2018 verlängert. 30

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 30.09.2016
MARCO ACKERMANN

Dans la même logique que l’initiative parlementaire Badran (sp/ps, ZH) (16.424), une
motion de la Commission de l’économie et des redevances (CER-CN) charge le Conseil
fédéral de modifier le traitement fiscal des start-up et des participations détenues par
leurs collaborateurs afin de booster l’attractivité de la place économique suisse. Le
Conseil fédéral a proposé de rejeter la motion. Pour justifier sa position, il s’est appuyé
sur le rapport en réponse au postulat Derder (fdp/plr, VD) (13.4237). Ce rapport
considère que la charge fiscale pour les start-up est extrêmement attrayante en Suisse
bien qu’aucunes mesures spécifiques à ces jeunes entreprises ne soient en place. En
outre, sur la question des collaborateurs, il a rappelé le principe d’égalité de
traitement. En effet, les régimes spéciaux créent souvent des inégalités, un flou
juridique et des problèmes de délimitation. Néanmoins, la chambre du peuple a été
sensible aux arguments de la CER-CN. Par 122 voix contre 48 et 2 abstentions, le
Conseil national a souhaité une reformulation du traitement fiscal des start-up. Le
camp rose-vert s’est opposé sans succès à la motion. 31

MOTION
DATUM: 14.06.2017
GUILLAUME ZUMOFEN
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